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Extension du chômage partiel et simplification des démarches  

renseignez-vous d’abord autant que possible sur ce site internet et sur travail.swiss pour plus 
de détails sur la réduction de l’horaire de travail. 

L’instrument de la réduction de l’horaire de travail (chômage partiel) permet de pallier une 
baisse temporaire de l’activité et de préserver des emplois. La situation économique 
exceptionnelle qui prévaut aujourd’hui frappe également de plein fouet les personnes qui 
exercent une activité professionnelle limitée dans le temps ou un travail temporaire, les 
personnes qui occupent une position assimilable à celle d’un employeur et les personnes qui 
effectuent un apprentissage. C’est la raison pour laquelle le droit à l’indemnité en cas de 
réduction de l’horaire de travail sera étendu, et le dépôt d’une demande sera facilité. 

 Le chômage partiel pourra désormais également être octroyé aux salariés dont la 
durée d’engagement est limitée et aux personnes au service d’une organisation de 
travail temporaire.  
 

 La perte de travail sera également comptabilisée pour les personnes qui sont en 
apprentissage. 
 

 Le chômage partiel pourra être accordé aux personnes qui occupent une position 
assimilable à celle d’un employeur. Il s’agit par exemple des associés d’une société à 
responsabilité limitée (Sàrl) qui travaillent contre rémunération dans l’entreprise. Les 
personnes qui travaillent dans l’entreprise de leur conjoint ou partenaire enregistré 
pourront également profiter du chômage partiel et faire valoir une indemnisation 
forfaitaire de 3320 francs pour un poste à plein temps. 
 

 Le délai de carence (délai d’attente) pour pouvoir bénéficier du chômage partiel, qui 
avait déjà été raccourci, est supprimé. L’employeur ne devra ainsi assumer aucune 
perte de travail.  
 

 Les salariés ne seront plus tenus de liquider leurs heures supplémentaires avant de 
pouvoir bénéficier du chômage partiel.  
 

 Des dispositions ont été adoptées pour simplifier au plus vite le traitement des 
demandes et le versement des indemnités en cas de chômage partiel. Les salaires 
dus pourront par exemple être réglés au moyen d’une avance des indemnités en cas 
de chômage partiel.  
 

 Le délai de préavis prévu pour requérir l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de 
travail est supprimé. 



 La durée durant laquelle une réduction de l’horaire de travail peut être autorisée, qui 
est actuellement de 3 mois, est portée à 6 mois, afin de réduire le nombre de 
demandes et d’accélérer ainsi la procédure d’autorisation. 

 Enfin, l’ordonnance accordant le chômage partiel aux personnes qui occupent une 
position assimilable à celle d’un employeur est adaptée conformément à la volonté du 
Conseil fédéral. Comme cela a été récemment communiqué, ces personnes 
recevront le montant de 3320 francs pour un emploi à plein temps. Il s’agit d’une 
somme forfaitaire qui ne sera pas réduite. 
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